
  
 

Compte rendu AG extra-ordinaire et  AG ordinaire 

des Cyclotouristes Albertvillois 

Vendredi 24 novembre 2023 
 

La présidence des AG était assurée par Gilbert Allairat  

77 adhérents étaient présents et 14 avaient donné un pouvoir, soit un total de 91 adhérents. 

 

Personnalités présentes : Vincent Roland député, Dominique Ruaz et André Vairetto 

conseillers départementaux, Françoise Milési (CODEP Savoie) 

 

L’AG extraordinaire avait pour objet la modification des statuts portant principalement sur 2 

points : possibilité de coprésidence et fixation du quorum de présence aux AG à 30% des 

adhérents au lieu de 50% 

Les nouveaux statuts ont été approuvés à l’unanimité. 

 

AG ordinaire 

 

Lors de son rapport moral Gilbert a balayé les différents aspects de la vie du club. Il en 

ressort que la structure qui continue à gagner des adhérents est dynamique et bien gérée. A 

souligner le bon état d’esprit qui règne, perceptible par la participation aux différentes 

activités organisées par le club et un travail remarquable des bénévoles particulièrement lors 

d’Agritour.  

Gilbert a fait part de sa décision de quitter la présidence tout en restant au CA et a indiqué que 

Dominique Bernard se proposait de prendre la présidence. Le futur nouveau président précise 

qu’il assume cette responsabilité à titre transitoire en attendant qu’un adhérent se propose lors 

des prochains exercices pour prendre la succession. 

 

Le rapport d’activité présenté par le secrétaire est entrecoupé de montages vidéo réalisés par 

les bénévoles. (à noter l’oubli de diffusion par le secrétaire  du diaporama des randonneurs 

réalisé par Nicolas X. Mille excuses ! Le diaporama sera accessible prochainement sur le site 

et diffusé lors de la soirée de la Petite Reine)  

L’activité a été particulièrement intense en 2023 et le sera tout autant en 2024 si l’on en croit 

les nombreux projets initiés par le club ou les adhérents eux-mêmes. Agritour programmé le 

29 septembre 2024 sera encore l’évènement central de la vie du club. 

 

Agnès Lesur informe les adhérents des nouvelles dispositions concernant les licences. Toutes 

les informations seront envoyées avec la lettre d’hiver fin décembre et disponibles dès le 2 

janvier sur notre site sur lequel il sera désormais possible de prendre sa licence.  

 

Le rapport financier réalisé par Christian Latour est approuvé par les vérificateurs aux 

comptes qui soulignent la bonne santé financière du club et la qualité de la tenue des comptes 

par le trésorier. 

 L’assemblée adopte à l’unanimité le rapport moral, le rapport d’activité et le rapport 

financier. 

 

 

 

 



  
 

Club des Cent cols : Alain Charrière remet le diplôme du 5000ème col à Bernard Chinal.  

 

Le rapport de sécurité présenté par Gilbert et Roger Chevallier souligne le nombre trop 

élevé d’accidents qui ont touché nos adhérents. 

 Les formations maniabilité et PSC1 réalisées en 2023 seront à nouveau proposées en 2024. 

 

Philippe Poupart qui occupe des responsabilités concernant le Handicap au sein de notre 

Fédération nous propose un montage réalisé sur une concentration de personnes en situation 

de handicap à laquelle il a participé avec Alain Grangeon.  Nous vous transmettrons 

prochainement un lien permettant de revoir ce montage dans de meilleurs conditions 

techniques. Alain Grangeon remercie Philippe Poupart et Alain Degroote les 2 pilotes qui lui 

permettent de rouler régulièrement.  

Afin de permettre à d’autres personnes de se former au pilotage de tandems, nous 

organiserons avec Philippe un temps d’initiation en 2024. 

 

Après avoir donné la parole aux invités présents, nous passons au renouvellement du CA 

5 membres arrivent au bout de leur mandat. : Marc Bisoli, Roger Chevallier, Christian Latour, 

Agnès Lesur se représentent. Seul Rodolphe Leclerc ne se représente pas. 

4 adhérents proposent leur candidature: Françoise Estival, Yves Gonnet, Bruno Laurent, 

Nicolas Planaz. Tous les candidats sont élus à l’unanimité. Ceux-ci exerceront leur fonction 

conformément aux statuts pour une durée de 3 années. 

 

L’assemblée se termine par une note très positive avec la désignation par le Comité 

Départemental de notre club comme le plus dynamique sur 2023 (challenge René Boulet) 

parmi les 22 clubs savoyards. C’est une belle récompense pour notre président en fin 

d’exercice et l’ensemble des membres du club. 

 

Enfin, l’assemblée s’est terminée par un remerciement chaleureux à Gilbert pour son 

engagement remarquable durant ces 5 années de présidence. Il s’est vu remettre une photo 

dédicacée par les membres du CA et un bon cadeau.  

L'ordre du jour étant épuisé, la séance a été levée à 20h15 

  

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  
 

La plupart des adhérents se sont ensuite retrouvés au restaurant La table de Rose pour un 

moment de convivialité très agréable. 

 

 

Le Président de séance   Le Secrétaire de séance 

  Gilbert ALLAIRAT    Dominique BERNARD 

 

 

PS : cette année nous avions décidé de tenir l’AG à la salle du Val des Roses du fait que la 

Salle Communale du Parc est trop petite pour accueillir les adhérents présents lors de notre 

AG. 

Malheureusement les conditions techniques, particulièrement en ce qui concerne le son, 

n’étaient pas satisfaisantes. Nous nous en excusons auprès de toutes les personnes présentes et 

engageons dès maintenant des recherches pour pouvoir tenir une AG 2024 dans des 

conditions plus favorables. 


